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Pour la seconde année, j’ai l’honneur, au nom de la SAS Benoit Systèmes, de renouveler notre soutien au programme Global Compact des Nations 
Unies et à ses dix principes relatifs aux Droits de l’Homme, aux normes internationales du travail, à la protection de l’environnement ainsi qu’à la lutte contre la 
corruption.

Nous avons poursuivi nos efforts pour faire vivre ces principes dans la stratégie de notre entreprise, sa culture, ses opérations quotidiennes et ainsi les faire 
progresser dans notre zone d’influence.

Par la publication de notre COmmunication sur le Progrès (COP), nous décrivons les actions que nous avons menées et réaffirmons notre volonté de progresser 
constamment pour chacun des dix principes constitutifs du programme.

Nous sommes fiers, chez Benoit Systèmes, que tous les salariés soient acteurs et moteurs de cette démarche.

Nous sommes particulièrement soucieux de la santé et la sécurité de l’ensemble de nos salariés et de nos clients, de protéger l’environnement et pérenniser les 
meilleures relations avec toutes nos parties prenantes.

Notre système de management de la Qualité et de l’Environnement, récemment certifié ISO 9001 et 14001, est un très bon outil qui nous permet : 

- D’être dans une dynamique d’amélioration continue
- D’évaluer en continue l’efficacité de notre organisation
- D’apporter les modifications nécessaires pour rester efficaces

Cette année, nous avons mis l’accent sur la mise en place de nouvelles énergies pour notre consommation interne (Remplacement d’une chaudière fuel par une 
chaudière à granules de bois)

Nous souhaitons résolument être à la hauteur des attentes de nos 37 salariés, ainsi que des objectifs que nous avons choisis dans le but de soutenir et satisfaire aux 
Objectifs de Développement Durable (ODD) adoptés en septembre 2015 par l’ONU.

Le 14 novembre 2022
Benoit HOUZEL
Directeur Général« Je demande à chaque membre de Benoit Systèmes de s’engager à mes côtés en adoptant les réflexes 

importants pour atteindre ensemble nos objectifs. »

#1 ENGAGEMENT
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#2

En adhérent au Pacte Mondial, les entreprises s’engagent 
à aligner leurs opérations et leur stratégie sur dix principes 
universellement acceptés touchant quatre thèmes : les 

droits de l’Homme, les conditions de travail, 
l’environnement et la lutte contre la corruption.

Le Pacte Mondial, principale initiative mondiale 
d’entreprises citoyennes qui regroupe des milliers de 

participants répartis dans plus de 100 pays a pour objectif 
premier de promouvoir la légitimité sociale des entreprises 
et des marchés. Adhérer au Pacte Mondial c’est partager 
la conviction que des pratiques commerciales fondées sur 
un certain nombre de principes universellement reconnus, 
contribueront à l’émergence d’un marché mondial plus 

stable, plus équitable et plus ouvert et à des sociétés 
prospères et dynamiques.

En résumé : 

Le Pacte Mondial est : 
• Une initiative à caractère facultatif visant à promouvoir le 

développement durable et le civisme social
• Un ensemble de valeurs fondées sur des principes 

universellement acceptés
• Un réseau d’entreprises et d’autres parties prenantes
• Un forum d’apprentissage et d’échange de données 

d’expérience

Le Pacte Mondial n’est pas : 
• Juridiquement contraignant
• Un moyen de surveiller et de contrôler les entreprises
• Une norme, un système de gestion, ni un code de conduite
• Un organe de réglementation, ni une agence de relations 

publiques

Global compact
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#2

En adhérant au Pacte Mondial, l’entreprise proclame publiquement son attachement
aux dix principes universels de l’initiative et, à ce titre, s’engage :
 A prendre des mesures pour modifier la façon dont elle opère afin que le Pacte
Mondial et ses principes s’intègrent à son mode d’administration, à sa stratégie, à sa
culture et à ses activités quotidiennes.
 A décrire dans son rapport annuel, ou dans un rapport sur son action de gestion
similaire, la manière dont elle applique le Pacte Mondial et ses principes
(Communication sur le Progrès réalisés).
 A faire campagne en faveur du Pacte Mondial et de ses principes, par le biais de
communiqués de presse, de déclarations…
Les entreprises peuvent tirer pleinement parti du principe de la participation en
prenant part à des concertations, à des forums d’apprentissage et à des partenariats.

Global compact
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#3

Installée en Côte d’Or (Bourgogne), à 45 min de Dijon, l’Entreprise Benoit Systèmes, créée en 1994, conçoit et fabrique une gamme de produits
innovants au service de la mobilité et de l’autonomie des personnes à qui elles font défaut. Pour Robert Benoit, son fondateur, l’idée était
d’accompagner les personnes à mobilité réduite en créant une panoplie d’aides techniques aptes à faire face aux différentes circonstances

de la vie quotidienne.

Le concept qui a lancé Benoit Systèmes est la motorisation légère pour fauteuil roulant. Elle se décline en différents produits pour la conduite autonome, la
conduite pour tierce-personne, pour enfant, pour gabarit supérieur à 150 Kg, etc…

La gamme de solutions s’est enrichie au fil du temps par :

- L’Acti’Tab : tablette amovible et escamotable pour fauteuil roulant (rester actif en libérant les mains pour manœuvrer son fauteuil)
- Le KitCool : Accessoire qui permet en quelques secondes à un fauteuil roulant standard de passer en position relax (lutte anti-escarre / repos sans

transfert)
- Le Mobilikit : Plateforme motorisée accueillant tout type de chaise standard (maintien à domicile ou dans l’emploi pour des personnes qui marchent

encore en évitant le passage au fauteuil roulant mal accepté et stigmatisant)

Reprise en 2019 par Benoit Houzel, l’entreprise Benoit Systèmes est désormais résolument engagée dans une démarche RSE globale qui passe par l’adhésion
au Global Compact de l’ONU (2021), les certifications ISO 9001(obtenu en 2022), 14001 (obtenu en 2022), 13485 (horizon 2024).

Ces engagements montrent la culture interne et l’éthique développée par les 37 salariés de l’entreprise afin de faciliter la vie des personnes à mobilité
réduite et leur permettre de rester autonomes, dans des conditions respectueuses de toutes les parties prenantes, et en prenant en compte les grands enjeux
sociétaux.

Ces 5 dernières années, Benoit Systèmes est passée de 22 à 37 salariés, a vu son chiffre d’affaires évoluer de 3,4 à 5,5 millions d’€, a doublé le nombre de
pays distribués à l’international et est désormais un acteur qui compte dans le milieu des aides techniques à destination du handicap.

Présentation
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#3

Assemblage des 
motorisations et 

produits à Billy les 
Chanceaux (21)

Bureau 9 13

Atelier 3 12

724 
motorisations 

vendues à 
l’Export de 
janvier à 

octobre en 2022

836 
motorisations 
vendues en 
France de 
janvier à 

octobre en 2022

877 
motorisations 

vendues à 
l’Export de 
janvier à 

octobre en 2021

839 
motorisations 
vendues en 
France de 
janvier à 

octobre en 2021

Portefeuille de 
1330 revendeurs 

et de 32 
importateurs

86 % de pièces 
proviennent 
de France
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PRESENTATION
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#3

« Réinventer l’autonomie au quotidien des personnes à mobilité réduite, partout, pour 
tous, par la proposition de dispositifs innovants, pratiques, fiables et confortables » 

QualitéAudace
Implantation

Photo du 18 octobre 2022 
lors de notre séminaire annuel

PRESENTATION
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#4
Principe 1 : Promouvoir et respecter la protection du droit international relatif aux droits de l’Homme

Principe 2 : Veiller à ne pas rendre complices de violations des droits de l’homme

100%
Des salariés ont bénéficié d’une augmentation 

individuelle

Un accord
D’intéressement qui progresse chaque année et 
correspond à environ 1 mois du salaire annuel

100%
De nos collaborateurs sont en CDI

79%
De salariés formés en 2022 soit +10% par 

rapport à 2021

Nous nous engageons
A proposer à nos salariés des situations stables et des salaires au-delà des 

minimas conventionnels. Leur permettant ainsi une intégration dans la société 
française  afin de subvenir à leurs besoins alimentaires, de logements et 

d’éducation dans la dignité

1,7 Million d’€
C’est la somme investie pour l’agrandissement et la rénovation de 

nos locaux afin de les rendre plus productif, plus lumineux, le 
mobilier et une salle de pause seront aménagés afin de favoriser 

l’échange et le bien être des salariés

3 femmes et 3 hommes
Sont membres du COmité de DIRection

droits de 
l’homme
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#4
Principe 3 : Respecter la liberté d’association et à reconnaitre le droit de négociation collective

Principe 4 : Contribuer à l’élimination du travail forcé ou obligatoire
Principe 5 : Contribuer à l’abolition effective du travail des enfants

Principe 6 : Contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière d’emploi et de profession

Polyvalence
Mise en place d’un tableau de polyvalence des 

savoirs et des compétences

Confort
Installation d’un 2ème écran pour les postes de travail afin d’adopter

une bonne posture et de gagner en confort de lecture

Séminaire
Chaque année, Benoit Systèmes organise un séminaire de 

stratégie qui réunit tous les salariés en octobre

Mutuelle
Notre société s’implique fortement dans la protection de ses 

salariés et prend en charge la moitié de la cotisation 
mensuelle que ce soit en contrat isolé ou famille

1 salarié isolé : 54,37€ 
Famille : 130,11€

Prévoyance
Benoit Systèmes prend en charge l’intégralité du contrat de 

prévoyance souscrit en 2021

Entretien professionnel et  individuel
permet de faire le point sur les

conditions de travail, les désirs de formation et les acquisitions de compétences
100% des entretiens individuels et professionnels sont planifiés avant fin 2022

Règlement intérieur 
mis à jour en septembre 2022 incluant le texte sur le lanceur 

d’alerte et le complément sur le harcèlement sexuel 

DROIT DU TRAVAIL
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#4
Principe 7: Appliquer l’approche de précaution aux problèmes touchant l’environnement

Principe 8 : Prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d’environnement
Principe 9 : Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement

ECOMARKETING
En externe, notre entreprise favorise la conception de ses objets publicitaires

issue d’une démarche de développement durable. Par exemple, nous utilisons des sacs réalisés en 
coton recyclé. Dans la continuité de cette démarche, lors de l’organisation d’évènements, des 

gobelets en carton ou des verres sont mis à disposition de nos partenaires et clients, afin de limiter 
la consommation de produits plastique

Réduire la consommation d’énergie
Le parc informatique est constitué à 72% d’ordinateurs portables qui consomment beaucoup

moins que les PC fixes au niveau des écrans,
Le courrier est affranchi majoritairement par le mode « lettre verte » (le courrier émet 15% de CO2 

en moins, comparé à une lettre prioritaire)

Achat d’électricité verte
Benoit Systèmes agit en faveur du climat et choisit de 

l’électricité garantie 100% renouvelable

Recyclage et valorisation D3E
Afin de satisfaire à nos obligations, Benoit Systèmes s’est engagé 

auprès de l’association Tremplin à contribuer à l’enlèvement de nos 
D3E une fois par an

Déchets
Notre service production est doté d’un broyeur à carton 

permettant d’optimiser la réutilisation de cartons en produits 
de calage dans les colis. La majorité des emballages du 

service réception est réutilisée en conditionnement 
d’expédition

Achat de 18 tablettes pour les collaborateurs de l’atelier afin 
de diminuer la consommation de papiers

Déplacements
Benoit Systèmes incite ses salariés à prendre le train pour les 

déplacements professionnels

100kg
Nombre de stylos envoyés chaque année à l’association 
Neurofibromatoses afin de les revendre à une société de 

recyclage

Environnement
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#5
Principe 10: Agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin

Comptabilité
Benoit Systèmes pratique une comptabilité rigoureuse 

respectant scrupuleusement les règles comptables ainsi que 
les obligations fiscales dans l’enregistrement de tous les flux 

financiers (Contrôle fiscal en 2022 pour la période 2019-
2020 et contrôle URSAFF sur la période 2017/2018)

Règlementation
Respect des lois anti-corruption et la règlementation en 

vigueur

Engagements
Chaque employé est sollicité à faire preuve de respect, de 

confiance et de vigilance dans toutes ses activités 
professionnelles

Pot entreprise
La direction utilise les cadeaux de fin d’année pour alimenter 

les pots de l’entreprise 

Suppression
Des traditionnels cadeaux de Noël à destination des 

revendeurs et des professionnels de santé

3
C’est le nombre de personne qui composent le comité 

« éthique et transparence » et qui se réunit une fois par an 
pour traiter les cas avérés ou suspicions de situations de 

corruption. Aucun rappel à l’ordre en 2022.

CORRUPTION



7, rue du Pont
21450 Billy-les-Chanceaux

03 80 96 51 25contact@benoitsystemes.com

WWW.BENOITSYSTEMES.COM

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

CONCLUSION#5

Avec ce second rapport depuis la signature du Pacte Mondial de l’ONU, Benoit Systèmes réaffirme son engagement éthique et 
poursuit son effort de développement durable.

Cette démarche s’inscrit dans une perspective d’amélioration continue devant permettre dans l’année à venir continuer de progresser sur 
les axes défendus par le Pacte Mondial de l’ONU.

Pour cela, le chantier RSE reste une priorité de l’entreprise avec l’embauche d’une Responsable RSE, motivée par le sujet.


